
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance de 11 février 2021

Compte rendu affiché le  18 février 2021

Date de convocation du conseil municipal le 5 février 2021

Présidente : Madame Hélène GEOFFROY, La Maire

Secrétaire de séance : Monsieur  Fréderic  KIZILDAG

Nombre de membres

Art 2121-2 
du CGCT 

En 
exercice

Qui ont pris 
part à la 
délibération

43 43 41

Objet :
------

Réitération de la garantie d'emprunt à la 
Société Française des Habitations 
Economiques (SFHE) 

V_DEL_210211_13

Membres présents à la séance :

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane    GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,  Philippe
MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed  CHEKHAB,
Antoinette  ATTO,  Roger  BOLLIET,  Michel  ROCHER,
Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN,  Nassima
KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,  Fatma    FARTAS,
Bernard  RIAS,  Régis  DUVERT,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Fréderic  KIZILDAG,  Véronique  STAGNOLI,
Dehbia  DJERBIB,  Charazède  GAHROURI,  Abdoulaye
SOW, Nacera  ALLEM, Nordine  GASMI, Carlos  PEREIRA,
David  LAÏB,  Maoulida  M'MADI,  Christine  BERTIN,
Audrey  WATRELOT, Richard  MARION, Ange  VIDAL

Membres absents excusés ayant donné pouvoir :

Pierre  BARNEOUD - ROUSSET à Kaoutar   DAHOUM
Yvan  MARGUE à Stéphane   GOMEZ
Christine  JACOB à Muriel  LECERF
Harun  ARAZ à Hélène  GEOFFROY
Sacha  FORCA  à Christine  BERTIN

Membres absents : 

Nadia  LAKEHAL, Mustapha  USTA



Rapport de Monsieur  BOLLIET,

Mesdames, Messieurs, 

La SFHE, filiale du groupe ARCADE, gère 147 logements sociaux sur la commune, répartis en
trois résidences : la Tour du Mas, le Pré Carré et 119 Avenue.

La  ville  de  Vaulx-en-Velin  a  apporté  sa  garantie  d’emprunt  pour  la  réalisation  de  ces
programmes. 

Dans le cadre de la gestion de sa dette, la SFHE a renégocié auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations (CDC) un stock d’emprunts de 190 M€.

Ce réaménagement consiste globalement en des baisses de marge, des conversions en taux
fixes, un différé d’amortissement de 3 ans et une modification des taux de progressivité.

Une de ces lignes de prêt d’un montant de 2 403 834,17 €, réaménagée avec la CDC, a été
initialement garantie par la commune. Il s’agit d’un prêt contractualisé entre la SFHE et la CDC en
2010 pour l’acquisition de la Tour du Mas. La ville avait alors accordé sa garantie d’emprunt à
hauteur de 15 % par délibération du conseil municipal du 12 mai 2010.

Le réaménagement nécessite une réitération de la garantie par la ville de Vaulx-en-Velin.

La  SFHE  a  donc  sollicité,  par  courrier  du  9  juillet  2020,  la  Ville  de  Vaulx-en-Velin  afin  de
renouveler  sa  garantie  d’emprunt  à  concurrence  de  15%  du  montant  de  la  ligne  de  prêt
réaménagé soit un montant total de 360 575,13 €.

Les caractéristiques de l'avenant de réaménagement n°102826

Le réaménagement consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations pour SFHE concerne
une ligne de prêt dont les caractéristiques sont les suivantes :

Ligne du prêt 1113605

Montant 2 403 834,17 €

Index Taux fixe

Marge fixe sur index ---

Taux d’intérêt 0,920 %

Durée de la période d’amortissement 25 ans

Périodicité des échéances Annuelle

Taux de progressivité d'échéance appliqué 0,000 %

Modalité de révision ---

Durée du différé d'amortissement 0,00

En conséquence, je vous propose : 

► d’accorder la garantie d’emprunt selon les conditions suivantes :

Article 1 : le conseil municipal de Vaulx-en-Velin réitère sa garantie à hauteur de 15 % pour le
remboursement d’un prêt, d’un montant total de 2 403 834,17 €, soit un montant de 360 575,13
€ garanti, souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations selon les
caractéristiques  financières  et  aux  charges  et  conditions  du  contrat  de  réaménagement
n°102826 constitué d’une ligne de prêt.



Article 2 : la garantie de la Ville de Vaulx-en-Velin est accordée pour la durée totale de la ligne
du prêt réaménagée et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des
sommes contractuellement dues par l’emprunteur,  dont  il  ne se serait  pas acquitté à la date
d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la Ville de
Vaulx-en-Velin  s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l’emprunteur  pour  son
paiement,  en  renonçant  au  bénéfice  de  discussion  et  sans  jamais  opposer  le  défaut  de
ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3     :   la commune s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Vu les articles L 2252-1 à L 2252-5 du CGCT relatifs aux garanties d'emprunt apportées par les
communes ;

Vu l’article 2298 du Code civil ;

Vu le  contrat  de prêt  n°102826 en annexe signé entre la SFHE et  la  Caisse des Dépôts et
Consignations ;

Considérant la saisine de la Ville par la SFHE par courrier en date du 9 juillet 2020 afin de 
renouveler sa garantie d'emprunt à hauteur de 15 % sur une ligne de prêt réaménagée, il y a lieu 
de prendre une nouvelle délibération ;

Entendu le rapport présenté le 11 février 2021 par Monsieur Roger BOLLIET, neuvième adjoint,
délégué au Logement et à l'Habitat ; 

Après avoir délibéré, décide : 

► d’accorder la garantie d’emprunt selon les conditions suivantes :

Article  1 : la  commune  de  Vaulx-en-Velin  réitère  sa  garantie  à  hauteur  de  15 %  pour  le
remboursement d’un prêt, d’un montant total de 2 403 834,17 €, soit un montant de 360 575,13
€ garanti, souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations selon les
caractéristiques  financières  et  aux  charges  et  conditions  du  contrat  de  réaménagement
n°102826 constitué d’une ligne de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe.

Article 2 : la garantie de la Ville de Vaulx-en-Velin est accordée pour la durée totale de la ligne
du prêt réaménagée et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des
sommes contractuellement  dues par l’emprunteur,  dont  il  ne se serait  pas acquitté  à la  date
d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la Ville de
Vaulx-en-Velin  s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l’emprunteur  pour  son
paiement,  en  renonçant  au  bénéfice  de  discussion  et  sans  jamais  opposer  le  défaut  de
ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3     :   la commune s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Nombre de suffrages exprimés : 41

Votes Pour : 41

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 11 février 2021.

Pour extrait conforme, 

#signature#
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